
Tout ce qu’il faut savoir 

L’entretien  

Le grand avantage, c’est que la colonie d’abeilles est autonome, vous n’aurez pas besoin de vous en occuper 

régulièrement, vous aurez ainsi tout le temps pour mener à bien votre activité principale de centre équestre. 

Vous devrez seulement réaliser quelques manipulations en automne, au printemps, ou en été ; ce qui vous 

prendra seulement 6 à 8 heures de travail par ruche à l’année. 

 

De quoi les abeilles ont-elles besoin ?  

Du pollen, le plus varié possible car c’est la seule source de protéines pour élever le couvain (nécessaire en 

grande quantité de février à octobre) ; 

Du nectar, élément de base à la fabrication du miel ; 

De l’eau, il faut installer un point d’eau à proximité (marre naturelle, réservoir à eau de pluie).  

N’oubliez pas également de placer des branches et des feuilles flottant en surface pour éviter les noyades. 

 

Quelle ruche choisir ? 

Dans la nature, les abeilles s’installent dans les creux des troncs d’arbres. Depuis l’antiquité, l’Homme utilise les 

ruches qui reproduisent cet environnement, les ruches modernes permettent un suivi plus simple de la colonie 

et pour récolter le miel. 

- Modèle Dadant : ruche verticale, très populaire pour la disponibilité du matériel et la facilité 

d’utilisation, peut contenir 10 ou 12 cadres pour produire jusqu’à 40 kilos de miel. 

- Modèle Voirnot : même type que la ruche Dadant mais plus petite, elle est pratique pour les abeilles qui 

nécessitent moins d’énergie pour la chauffer. 

- Modèle Warré : ruche utilisée sans cadres, ce sont de fines barrettes de cire qui permettent aux abeilles 

de bâtir l’intérieur de façon naturelle. 
 

 

Installer une ruche dans son centre équestre 
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Une ruche placée dans un espace vert de votre centre équestre est 

source de nombreux avantages. 

 

Les abeilles étant une espèce menacée, vous favoriserez tout 

d’abord leur sauvegarde et ainsi, la biodiversité. Vous profiterez 

ensuite d’une belle végétation autour de vous puisqu’elles 

pollinisent les fleurs, plantes, arbres, les rendant plus fournis. 

 

Surtout, vous aurez la possibilité de récolter votre propre miel, de 

l’ordre de 10 à 40 kg par an pour une ruche, et d’en proposer à la 

vente ou comme lot pour vos compétitions et autres évènements. 

 



 

Où positionner la ruche ? 

Le positionnement est primordial pour la survie de vos abeilles et la réussite de votre production. 

 Centre équestre en ville, vous pouvez parfaitement installer votre ruche dans un espace jardin, qui doit 

seulement répondre aux normes législatives de distance avec le voisinage.  

Elle doit être placée dans un lieu dégagé et sec, exposition sud-est, protégée des vents dominants par une 

haie ou un talus, à proximité de fleurs et arbres mellifères (mais ne doit pas être en contact direct avec les 

branches, cela effraie les abeilles). Si vous en voulez plusieurs, il faut prévoir un mètre de distance entre elles, 

5 m² pour une ou deux ruches.  

 

Le centre équestre étant un lieu public veillez à situer votre ruche à distance des chiens et des enfants, en 

ajoutant une barrière ou des panneaux interdisant l’accès. 

 

À quoi faut-il faire attention ? 

Le frelon asiatique est le principal danger pour la colonie, guettant devant la ruche en vol stationnaire la sortie 

des abeilles pour s’en emparer. Si vous avez des poules, elles vous seront très utiles pour protéger vos abeilles 

puisqu’elles le mangeront volontiers. Si vous n’en avez pas, c’est l’occasion de se lancer, pourquoi ne pas allier 

l’utile à l’agréable avec de bons œufs frais ! 

 

Comment « avoir » des abeilles ? 

La manière la plus facile et gratuite d’avoir des abeilles, est de récupérer un essaim dans la nature.  

Au printemps, une partie d’une ruche saine se déplace avec des abeilles gorgées de miel et une reine à la 

recherche d’un nouvel habitat.  

Il vous sera facile de récupérer l’essaim à l’aide d’un panier, d’un carton, ou d’une simple boite pour le 

transférer dans votre ruche. Les abeilles ne piquent pas tant qu’elles ne commencent pas à bâtir leur ruche.  

Pour les initiés malins, vous pouvez installer une ruche piège, composée de cadres ayant déjà servis que vous 

recouvrez d’une pate odorante appelée « attrape essaim » qui attirera les abeilles, elle se trouve chez les 

fournisseurs de matériel apicole. 

Vous pouvez aussi passer des annonces autour de vous, à votre mairie, aux pompiers, dans les commerces. 

 

Que faire du miel produit ? 

Attention, la première année est inutilisable puisqu’elle sert de réserve aux abeilles.  

Ensuite, avec une moyenne de production entre 10 et 40 kilos de miel par an, de nombreuses possibilités 

s’offrent à vous : 

Vous pouvez comme mentionné au début de la fiche, vendre votre miel à la boutique de votre club. Ces 

revenus vous permettront de continuer votre pratique sans coût financier, de changer le matériel, ou encore 

d’investir dans de nouvelles ruches pour agrandir votre production. 

Mis dans de jolis pots, il peut servir de lot pour vos compétitions ou autres évènements. 

Vous pouvez également le présenter sur les marchés et foires des environs, à la dégustation, à la vente, en 

faisant de la pub pour votre centre équestre.  

 

Sans oublier de vous présenter au Trophée FFE du Développement Durable ! 

 

 



 

Pour plus d’informations, rapprochez-vous de votre mairie ou consultez les arrêtés 

préfectoraux de votre région et les possibilités de formation apicole sur le site du 

Syndicat National d’Apiculture : www.snapiculture.com 

Retrouvez la fiche pratique activité clé en main « Les plantes mellifères  » dans la 

rubrique fiche pratique bons gestes sur le site de la Fédération Française 

d’Équitation : ffe.com/devdurable/Outils-Clubs/Fiches-pratiques 

Les formalités  

Installer une ruche au sein de votre structure et produire votre propre miel signifie être apiculteur.  
 
Vous devez déclarer votre rucher auprès de la Direction des Services Vétérinaire de votre département. 
Il faut également vous renseigner pour obtenir un numéro spécifique à votre statut. 
Une assurance de responsabilité civile est vivement conseillée prévoyant les éventuels dommages.  
 

Pour vos débuts, il est utile de réaliser une journée de stage de formation apicole et de se renseigner auprès 

de professionnels pour obtenir les conseils nécessaires. 

 

Partager cette aventure avec les enfants 

Vous pouvez avant l’installation de vos ruches, organiser une activité peinture avec les enfants du club.  

Les sensibiliser en leur permettant de participer à cette nouvelle aventure, est très important pour la 

sauvegarde des abeilles. Vous aurez en plus de belles ruches colorées et personnalisées ! 

 

Vous pouvez en profiter pour faire une première présentation des abeilles, de leur fonctionnement, et de 

leur importance pour la survie de notre planète. Par la suite, vous pourrez présenter la récolte du miel, avec 

dégustation pour les plus gourmands !  

 
Durant une après-midi, libre ou sur réservation, lors de stage découverte sur le thème du développement 
durable, vous aurez un nouveau panel d’activités à ajouter à celles de centre équestre.  

http://www.snapiculture.com/
https://www.ffe.com/devdurable/Outils-Clubs/Fiches-pratiques

